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Bonjour tout le monde, 

En ce début d’année, je tiens d’abord à vous offrir, au nom du Conseil et de l’équipe 

municipale, nos vœux les plus sincères de santé, de sérénité et de beaux projets 

pour 2026. Que cette nouvelle année soit porteuse d’élan collectif et de réussites 

partagées pour toute notre communauté! 

 

Budget 2026 

En décembre dernier, lors d’une séance spéciale du Conseil, nous avons adopté le 

budget d’opérations 2026 ainsi que le plan triennal d’immobilisations. Ce budget a 

été élaboré avec rigueur dans un contexte où plusieurs éléments comme 

l’augmentation des coûts d’opération liée à l’inflation et les interventions d’urgence 

plus fréquentes dues aux conditions climatiques viennent influencer nos charges. 

Malgré ces défis, nous avons réussi à maintenir des coûts de gestion contrôlés et un 

niveau de taxation global inférieur à celui des municipalités environnantes.  

Ainsi, le taux de la taxe générale — qui inclut la taxe foncière, la Sûreté du Québec 

et les quotes-parts de la MRC — passera de 0,4158 en 2025 à 0,4278 en 2026, ce qui 

représente une augmentation de 2,9 %.  

Cette hausse demeure modérée compte tenu des pressions financières auxquelles 

nous faisons face et reflète notre volonté de préserver la qualité des services tout 

en demeurant responsables dans notre gestion. 

Ajout de quatre nouveaux services 

Les quatre services suivants seront disponibles cette année : garde voirie, brigadier, 

coordonnatrice CNESST et coordonnatrice aux événements. Malgré ces ajouts, et 

grâce au partage intermunicipal des ressources, la masse salariale diminuera de  

13 200 $ en 2026. 

Une présentation plus complète du budget et du plan triennal vous sera partagée 

prochainement afin de vous offrir une vision détaillée des investissements prévus, 

notamment en matière d’infrastructures routières et municipales. 

 

La nouvelle usine de traitement enfin cette année! 

Je suis également heureuse d’annoncer que l’appel d’offres pour la construction de 

la future usine de traitement des eaux usées vient tout juste d’être lancé.  

Il s’agit d’une étape déterminante pour ce projet majeur, dont la construction est 

prévue pour 2026. Cette avancée représente un jalon essentiel pour la pérennité de 

nos infrastructures, le développement de la municipalité et la protection de notre 

environnement. 

 

Enfin, je souhaite souligner l’implication remarquable de notre communauté. Grâce 

à vous — bénévoles, organismes, partenaires et citoyens engagés — de nombreux 

projets inspirants ont vu le jour au cours de la dernière année. Votre participation 

active fait de Frelighsburg un milieu de vie vibrant, solidaire et tourné vers l’avenir.  

Je vous en remercie sincèrement. 

Au plaisir de poursuivre ensemble cette belle aventure collective en 2026, 

 

 
 

Lucie Dagenais  
   mairesse@frelighsburg.ca 

Conseil municipal 
Prochaine séance  le lundi  12 janvier 2026, à 19 h 
Pour envoyer une question , consulter l’ordre du jour ou participer en ligne :  
frelighsburg.ca/conseil. 

 

Heures d’ouverture de l’hôtel de ville  

Lundi au jeudi : de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30 

Sur rendez-vous le vendredi 

450 298-5133 — municipalite@frelighsburg.ca 

COMMUNAUTÉ 
 

CAMP GARAGONA 

2025 aura été une année de cœur et d’élan pour  

Garagona. 

Grâce à la communauté, aux familles, aux partenaires et 

aux bénévoles qui nous entourent, nous avons pu conti-

nuer d’offrir un milieu accueillant, sécuritaire et profondé-

ment humain à des personnes pour qui chaque moment 

compte.  

Jour après jour, Garagona demeure bien plus qu’un 

camp : c’est un lieu de répit, de rencontres et de possibili-

tés. 

Et 2026 s’annonce porteuse d’espoir et de projets con-

crets : amélioration des infrastructures, nouveaux espaces 

inclusifs, projets de mobilité et initiatives communau-

taires...  

Tout ce qui s’en vient vise un objectif global : mieux ac-

cueillir, mieux soutenir et continuer de grandir ensemble. 

 

Merci de croire en Garagona. Votre appui fait toute la 

différence.  

 

Garagona, plus qu’un camp. 

 

 

ÉDUCATRICE RECHERCHÉE POUR LE SERVICE DE GARDE 

EN COMMUNAUTÉ DE FRELIGHSBURG  

 

Vous avez envie de travailler auprès des enfants dans un 

milieu de garde au cœur de la nature et ancré dans sa 

communauté?  

Vous partagerez le local avec une autre éducatrice (six 

enfants par éducatrice et groupes multiâge), tout en étant 

travailleuse autonome!  

Contactez le bureau coordonnateur Les Pommettes 

Rouges pour toutes questions ou envoyez votre C.V à :  

direction@cpelespommettesrouges.ca . 
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PROJETS DE RÈGLEMENT EN COURS D’ADOPTION 

 

Pour consulter les projets de règlement déposés, visitez 

frelighsburg.ca ou présentez-vous à l’hôtel de ville pour en 

obtenir une copie. 

 

Rappel : Une fois l’avis de motion donné et avant la date 

d’adoption du règlement, il est toujours possible de sou-

mettre des commentaires ou des suggestions en vue de les 

modifier. 

 

Projet de règlement no 164-09-2024 concernant les  

ententes relatives à des travaux municipaux 

Avis de motion : le 25 septembre 2024 

Adoption du règlement prévue : le 9 février 2026 

Aperçu : Ce règlement encadre les ententes entre la Muni-

cipalité et les promoteurs immobiliers pour s'assurer que 

les développements résidentiels incluent toutes les infras-

tructures nécessaires (rues, aqueduc, égouts, etc.) et que 

les coûts soient partagés équitablement entre le promo-

teur et les futurs bénéficiaires. 

 

Projet de règlement no 179-11-2025 visant à modifier le 

règlement sur les permis et certificats no 134-2021 

Avis de motion : le 24 novembre 2025 

Adoption du premier projet de règlement : le 24 novembre 

2025 

Consultation publique : le 1er décembre 2025 

Adoption d’un second projet de règlement : le  

1er décembre 2025 

Consultation publique : le 15 décembre 2025 

Adoption du règlement prévue : le 12 janvier 2026 

Aperçu : Ce règlement révise les conditions préalables à 

l’émission d’un permis de construction dont la disponibilité 

des services d’aqueduc et d’égout dans le périmètre ur-

bain. 

 

Projet de règlement no RM 330-2025-2 concernant la cir-

culation et le stationnement  

Avis de motion : le 1er décembre 2025 

Adoption du règlement prévue : le 12 janvier 2026 

Aperçu : Ce règlement établit les règles de circulation, de 

stationnement et d'utilisation des rues et espaces publics 

sur le territoire de la municipalité. 

 

Projet de règlement no 180-12-2025 accordant une rému-

nération aux membres du conseil municipal 

Avis de motion : le 1er décembre 2025  

Adoption du règlement prévue : le 12 janvier 2026 

Aperçu : Ce règlement fixe la rémunération des élus muni-

cipaux de Frelighsburg pour 2026 et prévoit une indexation 

annuelle automatique à partir de 2027. Il prévoit égale-

ment le remboursement des certains frais. 

 

Projet de règlement no 181-01-2026 décrétant  

l’imposition des taxes municipales pour l’année 2026 

Avis de motion prévu : le 12 janvier 2026 

Adoption du règlement prévue : le 9 février 2026 

Aperçu : Ce règlement établit les taxes municipales de Fre-

lighsburg pour l'année 2026, incluant la taxe foncière géné-

rale et différentes taxes de services et précise aussi les mo-

dalités de paiement. 

English version available on the website at frelighsburg.ca/lemessager—Print version available at the town hall 

Imprimé sur du papier 100 % recyclé 

MUNICIPALITÉ 

COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

À la suite de nouvelles directives du gouvernement du Québec, d’importants changements sont 

apportés aux différentes collectes de matières résiduelles. À compter de janvier 2026, le service 

de collecte des matières recyclables sera assuré par un nouveau transporteur. 

 

Collecte des matières recyclables (bac bleu) 

La MRC de Brome-Missisquoi est désormais responsable de la collecte des matières recyclables à 

Frelighsburg. 

• Il n’y a plus de collectes étalées sur plusieurs journées; l’ensemble de la municipalité est col-

lecté la même journée, un vendredi sur deux. 

• Les camions mandatés par la MRC pour assurer cette collecte sont ceux de la compagnie NRJ. 

Ces camions sont équipés de pinces mécaniques à chargement latéral : si votre bac n’est pas bien 

positionné, il ne sera pas ramassé.  

• Placez vos bacs en bordure de trottoir ou de la route, les roues tournées vers la maison. 

• Gardez une distance minimale de 60 cm (2 pi) entre les bacs et tout autre objet adjacent 

(incluant d’autres bacs). 

• Ne placez aucun système de verrouillage ni aucun objet lourd sur les couvercles. 

• Le poids des bacs ne doit pas dépasser 91 kg. 

• Tout autre objet laissé en surplus, au-dessus ou à côté du bac, ne sera pas ramassé. 

 

Collecte des matières organiques (bac brun) 

Notre transporteur reste le même et les collectes auront lieu à la même fréquence, soit une se-

maine sur deux.  

À noter : la collecte pour la zone 3 est maintenant effectuée le mercredi, en remplacement du 

vendredi. 

 

Collecte de sapins de Noël 

Déposez-les près du cabanon, dans le stationnement du parc Jane-Freligh (chemin Richford), 

avant le 24 janvier. 

 

Votre calendrier de collectes 2026 

Pour l’obtenir, visitez frelighsburg.ca ou contactez la réception par courriel à municipa-

lite@frelighsburg.ca ou par téléphone au 450-298-5133, poste 125. 

 

LE POINT SUR LES APPAREILS DE CLIMATISATION, THERMOPOMPES ET GÉNÉRATRICES  

Saviez-vous que la construction et l’installation d’appareils et d’équipements accessoires tels que 

les appareils de climatisation, les thermopompes et autres appareils de même nature doivent res-

pecter les conditions suivantes? 
 

1) Il est interdit d’installer un appareil de climatisation, une thermopompe en cour avant. 

2) Un appareil de climatisation ou une thermopompe est autorisé sur un versant du toit autre que 

celui en façade de la rue. 

3) Lorsqu’installé dans la marge latérale, un appareil de climatisation, une thermopompe, une 

génératrice doivent être dissimulés par un aménagement paysager de façon à ne pas être vi-

sible de la rue. L’appareil peut aussi être recouvert d’un matériau ignifuge architectural qui re-

prend les couleurs du bâtiment. 

4) Les niveaux sonores permis pour les climatiseurs et les appareils thermopompes sont de 

60 décibels. 
 

Merci de prendre en compte ces éléments. Pour votre information, sachez qu’un suivi sera effec-

tué en 2026 par le service d’inspection en vue de standardiser l’application du règlement. 
 

 

SERVICE INCENDIE 

Nouvelle année, nouveau défi. Joignez-vous à notre service d’incendie! 

Si vous réfléchissez à vos résolutions du Nouvel An, pourquoi ne pas en choisir une qui fait vrai-

ment une différence? 

Notre service d’incendie est toujours à la recherche de recrues motivées pour joindre une équipe 

dynamique et engagée dans sa communauté. 

Nous recrutons présentement : 

  Pompiers 

  Personnel de soutien 

Que vous souhaitiez vous surpasser, acquérir des compétences essentielles ou redonner à votre 

communauté, une place vous attend parmi nous. Si cela vous intéresse, contactez-nous pour con-

naître les formations, les exigences et les modalités d’inscription : incendie@frelighsburg.ca. 

mailto:incendie@frelighsburg.ca

